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Paris, le 14 avril 2008

Faisant suite au lancement le 21 février du dispositif  mis en place par le Ministère du Logement et de la Ville avec 
l’ensemble des intervenants de la profession, l’UCI-FFB a mobilisé son réseau d’adhérents constructeurs immobiliers. 
Ainsi, 43 constructeurs de maisons individuelles signent à leur tour la charte de primo-accession à la propriété en 
présence de Madame BOUTIN, Ministre du Logement et de la Ville, qui leur permet de proposer dès aujourd’hui à leurs 
clients les conditions de ce dispositif.

L’UCI-FFB salue la mise en place d’un tel dispositif, qui favorise l’accession sociale à la propriété et la mixité sociale. 
Le 21 février dernier, l’UCI-FFB s’était engagée, aux côtés de Madame BOUTIN et de l’ensemble des parties prenantes 
(collectivités territoriales et établissements bancaires) à promouvoir ce dispositif de «construction sociale de qualité». La 
dynamique est ainsi en marche et l’implication des constructeurs de maisons individuelles réelle avec 43 nouveaux 
adhérents signataires.

Selon Henry BEAUGIRAUD, Président de l’UCI-FFB, «il permettra à une partie importante des ménages  primo-accédant 
susceptibles d’occuper des logements sociaux d’acquérir leur maison pour 15 € par jour soit l’équivalent d’un loyer 
mensuel (450 €). Ce dispositif repose très largement sur  l’aide à l’accession sociale à la propriété des collectivités locales 
et l’accès au PASS-FONCIER (permettant le portage du terrain durant la période de remboursement du bâti). Mais il n’est 
rien sans, d’une part, les collectivités locales, grâce auxquelles le foncier peut être proposé à un coût maîtrisé, et d’autre 
part les constructeurs de maisons individuelles, qui s’engagent à respecter le cahier des charges immobilier fixé avec 
le Ministère : une maison confortable, aux coûts modérés et économe en énergie (-10% vs. RT 2005), entre autres. 
Nous sommes donc très satisfaits que, 2 mois à peine après la présentation du dispositif, 43 de nos adhérents se soient 
mobilisés pour signer à leur tour cette charte et pouvoir ainsi promouvoir cette nouvelle offre auprès de leurs clients. »

Les 43 nouveaux signataires
Après le groupe GEOXIA signataire le 21 février, 43 nouveaux adhérents de toute la France signent demain la charte. Ils sont 
garants du succès du dispositif.

« Propriétaire de ma maison pour 15 € par jour » 
L’UCI-FFB, partenaire fondateur, répond à nouveau « présent » avec, ce mardi, 43 adhérents 

signataires de la charte « Propriétaire de ma maison pour 15 € par jour ».

AKA BOIS - (dépt. 29)
BATI ASSISTANCE - (dépt. 50)
BONNE MAISON - (dépt. 16)
CIF - MAISONS FLORIOT - (dépt. 01)
CLG ETUDES ET CONSTRUCTIONS - (dépt. 22)
COBUBAT-MAISONS PRIVILEGES - (dépt. 16)
COFIDIM - (dépt. 78)
COLITOR SA - (dépt. 85)
CUNY CONSTRUCTIONS SAS - (dépt. 88)
DELACOUR SARL - (dépt. 50)
DROME ARDECHE IMMOBILIER - (dépt. 26)
ESPACE HABITAT SARL - (dépt. 40)
G.A.B. - (dépt. 29)
JACKY VINCENT SARL - (dépt. 85)
LCMP - (dépt. 79)
LES ARTISANS DE L’ELORN - (dépt. 29)
LES MAISONS ALAIN KERDILES - (dépt. 29)
LES MAISONS DE LA TOUVRE - (dépt. 16)
LES MAISONS LIMOUSINES - (dépt. 87)
MAISON BABEAU-SEGUIN - (dépt. 10)
MAISONS BATIDUR - (dépt. 87)
MAISONS BOUTILLET - (dépt. 86)

MAISONS ELYSEES OCEAN - (dépt. 17)
MAISONS MULTI CONCEPTS - (dépt. 50)
MAISONS PARTOUT - (dépt. 15)
MAISONS PAVISOL - (dépt. 45)
MENEZ GEORGES SARL - (dépt. 29)
NEZOU CONSTRUCTIONS SARL - (dépt. 44)
OCEANE HABITAT - (dépt. 44)
PAVILLONS MONTOIS - (dépt. 50)
PRADESSUS FRERES SARL - (dépt. 65)
SARL LES MAISONS MANSON - (dépt. 29)
SAS A.C.C.O - (dépt. 17)
SAS ARCOMAIN CONSTRUCTEUR - (dépt. 44)
SAS PRIVAT BATI CONCEPT - (dépt. 85)
SATOV CONSTRUCTIONS - (dépt. 85)
SOCOBA - (dépt. 35)
SOLOMO SARL DU LOGEMENT MODERNE - (dépt. 26)
TDH - (dépt. 35)
TECO-SOCOOUEST - (dépt. 50)
TRADI HOME - (dépt. 16)
TRADIBATI SA - (dépt. 26)
VILLA SOLEIL / EDC - (dépt. 26)

www.uci-ffb.fr
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L’UCI-FFB rassemble l’ensemble des acteurs de la 
construction immobilière (constructeurs de maisons 
individuelles, promoteurs immobiliers et aménageurs-
lotisseurs) au sein de la Fédération Française du 
Bâtiment.
 
1961 : date de création
jan. 2007 : adoption d’une stratégie de développement 
durable et adhésion au Comité 21 (www.comite21.org)
sept. 2007 : participe au Grenelle de l’Environnement.

700 adhérents en France (vs. 200 en 2003), soit 
+250% en 4 ans :

- 550 constructeurs de maisons individuelles
- 150 promoteurs immobiliers.
80 000 logements / an. 

Repères
1ère organisation professionnelle de construction immobilière en France
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